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LE TRAVAIL DE PRÉPARATION DES PLANS DE
VILLE DE LA COMMISSION DE CONSERVATION

Il est d'une importance capitale dans le développement
national-Ce qui a été fait; quelques-unes des choses
qui restent à faire.

Dans un pays neuf et qui se dé-
veloppe rapidement comme le Ca-
nada, c'est faire un placement qui
se remboursera bien des fois dans
l'avenir que de préparer et de suivre
un plan rationnel d'exploitation du
sol. Se rendant parfaitement comp-
te de l'importance fondamentale de
ce travail pour le Canada, la Com-
mission de coaservation s'est atta-
ché, en 1914, à titre d'aviseur dans
la préparation des plans de ville, M.
Thomas Adams, à cette époque char-
gé de la préparation des plans de
ville pour le compte de la Commis-
sion officielle locale (Local Govern-
ment Board) en Grande-Bretagne.
Depuis lors, lia Commission a pour-
suivi une campagne d'éducation
dans le but de bien faire compren-
dre à la population du Canada l'im-
portance de se préparer maintenant
pour les développements futurs, et
£ fourni gratuitement ses conseils et
e concours de ses experts aux mu-
uicipalités désireuses de se déve-
ospper suivant un pl.an rationnel.
Comme résultat de cette campagne,
outes les provinces, sauf la Colon-
ýie-Britannique et Québec, ont légi-
féré sur le sujet, et ces deux der-
nières provinces elles-mêmes sont
mu consultation avec la Commission
touchant les lois qu'elles se uropo-
sent d'adopter dans un avenir rap-

"Je fais les recommandations' sui-
vantes, comme étant les premières
choses à faire pour être en mesure
d'appliquer les remèdes voulus aux
maux sociaux dont nous souffrons
et pour promouvoir la prospérité na-
tionale dans l'avenir:

AMÉLIORER NOTRE ORGANISA-
TION.

"1. L'organisation fédérale et pro-
vinciale qui a charge de la prépara-
tion des plans, de la colonisation et
l'exploitation du sol devrait être
agrandie et améliorée; les départe-
ments d'arpentage des divers gou-
vernements devraient être renforcés
et un travail d'arpentage plus éla-
boré devrait 1.eur être assigné; un
système complet de coordination des
adninistrationas fédérale, provin-
ciales et municipales des ressources
du sol devrait être préparé, le tout
devant être centralisé sous l'auto-
rité d'un départemnent ou d'une com-
mission du gouvernement fédéra.l.

"2. Un examen complet des con-
ditions sociales, physiques et indus-
trielles de tous les districts ruraux
devrait être fait dans le but de dé-
couvrir les éléments principaux du
proiblème rural et du développement
agricole, et de rendre possible l'éla-
boration de projets pratiques' pour
je développement des ressources hu-
meines et naturelles du pays. Cet
examen devrait comprendre, entre
autres choses, en inventaire général
de toutes les terres déjà arpentées et
concédées, en vue d'assurer leur ex-
ploitation convenable et de trouver
les moyens d'eniêcher la snécula-

soigneusement préparés, devraient
être établies en des endroits conve-
nables, pour servir de démonstration
des progrès industriels et de l'aug-
mentation de la production obtenus
par des moyens scientifiques, et com-
nie fournissant des opportunités plus
v'ariées aux travailleurs, y compris
les soldats rapatriés. Des parties
de ces villes devraient être réservées
et pour l"industrie manufacturière
et pour l'agriculture, suivant des rè-
gles, qui ont déjà donné d'excellents
résultats.

"6. Des lois de préparation de
plans et de développement, corres-
pondant à la loi rédigée par la Com-
mission de conservation, devraient
être votées à Québec et dans la Co-
lombie-Britannique, tandis que les
lois de même nature existant dans
les autres provinces devi'aient être
changées de titre et élargies quant
à leur portée, dans la mesure néces-
saire pour les rendre capables de
suffire à la fois aux développements
urbains et ruraux. Tout le sol, soit
urbain, soit rural, devrait être sou-
mis à un plan général et à des règle-
ments rationnels touchant son dé-
veloppement; plans et règlements
devant être préparés sous l'empire
des lois susdites, dans le but de le
soustraire à la spéculation et de
sauvegarder la santé, la commodité,
l'efficacité et la sociabilité dans
l'usage qui en sera fait pour fins dc
construction ou autres.

"7. Le problème de rendre les sol-
dats rapatriés à la vie sociale et in-
dustrielle devrait être laissé aux mu-
nicipalités, guidées et contrôlées par
les départements provinciaux; et des
arrangements devraient être pris
pour placer ces hommes dans des
occupations convenables et appro-
priées, à chacun d'eux, soit à la
ville, soit à lia campagne. Ils de-
vraient être peacés là où leurs ta-
lents particuliers recevraient le plus
profitable emploi, où l'on peut rai-
sonnaiblement espérer que leur tra-
vail recevrait une récompense adé-
quate et où Ils auraient toutes les
facilités vou:ues pour s'instruire et
se récréer.

"Des plans de développement, en-
globant des régions -considérables,
devraient être préparés avant tout.
établissement des soldats rapatriés
sur le sol, et ces p:ans devraient
être solides du point de vue écono-
mique, indépendamment de l'aide
financier qui pourrait être accordé
enmme réconmense du service mili-

'ARRÉTÉ EN CONSEIL
"PAS DE GRÈVE"

A ÉTÉ RÉVOQUÉ
Il a atteint sont but durant

la guerre; il n'est plus né-
cessaire maintenant.

L'arrêté en conseil "-pas de grève"
en vigueur depuis le 18 octobre a été
révoqué maintenant que la guerre est
finie. La déclaration suivante nous
a été remise jeudi par le ministre du
Travail:

Sur la recommandation du ministre
du Travail, le gouvernement a révoqué,
hier, à'arrêté en conseil "pas de grève"
adopté le 11 octobre 1918.

La nécessité imnédiate du premier
arrêté en conseil était causée par une
menace de grève projetée pour le jour
d'action de gràces par quelque 5,000
ouvriers.

Par cet arrèté, le gouvernement n'a-
vait aucunement l'intention d'imposer
des restriction. a la grande majorité des
organisations ouvrières qui avaient
accepté la politique du gouvernement
concernant le travail pendant la guerre,
telle qu'annoncée par l'arrêté en conseil
du mois de juillet dernier, et soumet-
talent tous ieurs différends à des tribu-
naux désignés qui fonctionnaient avec
grand succès.

L'arrêté en conseil "pas de grève" ne
fut émis que dans le but de maintenir
la paix industrielle pendant la durée de
la guerre, et il est maintenant révoqué
parce qu'il a atteint Son but et qu'il
n'est plus nécessaire.


